
CRABIRE DES COMMUNES.

pliquer exclusivement aux commer-
gants dont la position et les afûaires
sont tout-à-fait différentes de celles des
cultivateurs. Si les culti-ateurs étaient
inclus dans le bill, ils pourraient être
mis en banqueroute au temps le Plus
critique de l'année pour une dette de
$500, quand bien même la ferme aurait
une valeur de $10,000. Les représen-
tants des comtés agricoles n'avaient
pas examiné le bill avec soin, autre-
ment ils auraient vu qu'il était 1hit dans
Plintérèt des débiteurs. L'intention du
bill était de donner aux créanciers le
pouvoir de prendre le contile de la
:succession d'un débiteur quand il était
ineapable de payer ses dettes, et au lieu
iue la mesure fut à l'avantage du débi-

teur c'était tout le contraire. Il ob-
jeetait à ce que les cultivateurs fussent
soumis à l'opération de la loi, qui n'é-
tait pas dans leurs intérêts. C'était
tròs-bien de prétendre que, à moins
que cela ne fut le cats, les cultivateurs
ne pourraient obtenir une décharge de
leurs dettes, mais l'effet de mettre cette
classe à la portée de la loi seraient de
la placer à la merci des ciéanciers.
Cette proposition était directement op-
posée aux intérêts des cultivateurs, et
il espère . qu'aucun représentant d'un
comté agricole ne la supportera.

M. WHIITE (Hastings), comme le
représentant d'un comté agrcole, croit
que les quatrò cinquiòmes des cultiva-
teurs ne désit ent Pas une loi de fa:illite;
mais si telle loi devait être passée, ils
désirent en avoir le bénéhre comme le
commerçant. Des hon. membPres ont
parlé contre lese.ultivateurs qui endos-
salent des billets. )es maisons en
gros des villes disaient à un tailleur,
par exemple, qu 'ee voulaient bien i n
faîire crdit s'il pouvait avoir quelque
personne solb pourl. en osser ses
billets, et peut-être qu'un cultivateur
fisait un endosement Si le t:dl!our
devenait banqune'rouît'er, le eiti'atem.
serait vendu et Idsoó né de tour, et
d'aprré< la loi pr)posée il ne pourrait
présenter une eire comme éanut
insolvable et otihir le bénéfice de
l'acte, tandis que le taiilenr oWen:it
prote(tion. C'est un isonne
Jitux de dire que les cul ivateurs qui
endossaient des billets, prendraient,
s'ils en) avaient Poceasion, av:stage de
l'acte -dans Je cas de difileuliés finan-
cières et sortiraient dc cour ries et
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qu'en conséquence ils devaient être
exclus de Popération de la loi. C'est le
devoir des hon. membres de voir à ce
que les cultivateurs reçoivent une jus-
tice égale avec les autres classes de la
société et puissent défendre leurs droits.
Il esnòre que l'amendement proposé
par Phon. député de Hastings Nord
sera adopté.

M. RIYMAL dit qu'il a toujours
pensé que cette législation de classe
est inuste. Il ne voit pas, parce qu'un
homme gagne sa vie d'une manière
diétirente d'un autre, qu'il ne devait
pas avoir droit aux mêmes droits et
priviléges selon la loi. Quelques-uns
ont avancé que les cultivateurs n'ont
pas d occasion de devenir gênés, que
jamais ils ne doivent être endettés. Il
ne sait pas pourquoi, si un cultivateur
devient gêné, il ne doit pas chercher
de Faide de la même manière que les
autres. On a dit qu'il n'y a aucun
risque <hms l'agrieulture. S'il n'avait
pas été élevé et s'il n'avait pas passé
toute sa vie sur une ferme, s'.I ne con-
naissait pas si bien la nature et le
nombre (le leur risques, la manière
ingénieuse dont étaient présentés les
raisonnements de quelques hon. mes-
>ieurs aurait pu faire quelque impres-
sion sur lui; mais l'expérience lui avait
appris que, à la vérité, il n'y a pas
d'états dans lesquels un nombre assez
considérable de personnes était engagé
où les ri.,ques étaient plus lourds et les
pertes plus fréquente. Il avait vu des
missons de blé splendides complète-
nient (létruites par la g-elée. Il avait
vu les belles promesse de juin entière-
mient anóames par la sécheresse de
jile~t ;il avait vu labitation et
tout en cont enu rasó par le ien ; il
avait en connaissance que les bestiaux
étaiet pr1esque tous morts de maladie;
et ce'.ecndant il y avait d'ihon.messieurs
qui deaient qu'il n'y vat ?ucui
ri:que lié à l'agriculture. Les iltiva-
eurs, les commerçants de bois, les mi-
ieurs et les pècheurs, ceux qui reti-

raient les richesses du sol, des forêts,
dles entrailles de la terre et des protbi.
d rl de la mer, les houmme qui te-
nienlc t dasleurs m1Vains le développe-
muent aXs gratndes; ressources qui ép>an-
daieunt la riebesse dans le pays, ceux-là
étaient tous exclus de l'opération du
bili devant le comité. Il ne voyait pas
pourquoi ils devaient être privés de.
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